
DELIBERATION
Fixation du nombre de représentants au comité social territorial
et décision du recueil de l’avis des représentants de la collectivité (l’établissement)
(facultatif) et création d’une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail

Le ............……... (date), à ...........………............. (heure), en ..............................................(lieu) se sont réunis les membres du conseil, sous la présidence de ............................... , convoqués le ………………………….…… ,

Etaient présents : 


Etaient absent(s) excusé(s) : 


Le secrétariat a été assuré par : 


Le Maire (Président) informe l’assemblée :
Le nombre des représentants du personnel au sein du futur comité social territorial est fixé par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement auprès duquel est placé le comité social territorial, dans une fourchette qui dépend de l’effectif des agents de la collectivité ou de l'établissement.
Lorsque l'effectif est supérieur ou égal à cinquante et inférieur à deux cents le nombre de représentants titulaires du personnel est fixé entre trois à cinq représentants.
Cette délibération intervient au moins six mois avant la date du scrutin, après avoir consulté les organisations syndicales représentées au comité ou, à défaut, les syndicats ou sections syndicales qui ont transmis à l’autorité territoriale leur statut et la liste de leurs responsables.

La délibération fixe par ailleurs le nombre de représentants de la collectivité ou de l’établissement qui ne peut excéder le nombre de représentants du personnel.

De plus, cette délibération peut prévoir le recueil par le comité social territorial de l’avis des représentants de la collectivité ou de l’établissement.

Dans ce cas, lors des réunions, l’avis du comité est rendu lorsqu’ont été recueillis :

- l’avis du collège des représentants de la collectivité ou de l’établissement, d’une part

- et l’avis du collège des représentants du personnel, d’autre part

L’avis de chaque collège est émis à la majorité de ses membres présents ayant voix délibérative ; en cas de partage des voix au sein d’un collège, son avis est réputé avoir été donné.

Lorsque la délibération a prévu le recueil par le comité social territorial de l’avis des représentants de la collectivité ou de l’établissement, la moitié au moins de ces représentants doivent être présents. 
Enfin, une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail peut être créé au sein du comité social territorial par décision de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement lorsque des risques professionnels particuliers le justifient. Dans ce cas :

- Le nombre de représentants du personnel titulaires dans la formation spécialisée du comité est égal au nombre de représentants du personnel titulaires dans le comité social territorial.
- Le nombre de représentants de la collectivité territoriale ou de l'établissement au sein de chaque formation spécialisée ne peut excéder le nombre de représentants du personnel au sein de cette formation.
- Le nombre de représentants suppléants est égal au nombre de représentants titulaires. Toutefois, lorsque le bon fonctionnement de la formation spécialisée le justifie, l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l'établissement public peut décider, après avis du comité social territorial, que chaque titulaire dispose de deux suppléants.
La délibération est immédiatement communiquée aux organisations syndicales susvisées.

Le conseil après en avoir délibéré,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L. 251-5 à L. 251-10 et R. 252-33 à R. 252-44, 
Considérant qu’un comité social territorial est créé dans chaque collectivité ou établissement public employant au moins 50 agents,
Considérant que l’effectif constaté au 1er janvier 2026 est de ……… agents (….% de femmes et ……% d’hommes),
Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le …. soit plus de 6 mois avant la date du scrutin,
(A titre facultatif)
Considérant qu’une formation spécialisée en matière de santé, sécurité et des conditions de travail peut être créée dans les collectivités et établissements employant moins de 200 agents lorsque des risques professionnels particuliers le justifient,
Considérant les risques professionnels particuliers au sein de la collectivité ou de l’établissement (citez les risques) : ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................,
DECIDE :

1. Pour le comité social territorial :

- de fixer le nombre de représentants du personnel titulaires au sein du comité social territorial à ............. (entre 3 et 5) (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants).
- d’instituer le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité ou de l’établissement égal à celui des représentants du personnel.
OU

- de ne pas instituer de paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité ou de l’établissement inférieur à celui des représentants du personnel. Ce nombre est fixé à …… pour les représentants titulaires de la collectivité ou de l’établissement (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants)
- d’autoriser le recueil de l’avis des représentants de la collectivité ou de l'établissement.

OU 

- de ne pas autoriser le recueil de l’avis des représentants de la collectivité ou de l'établissement.
(A titre facultatif)

2. Pour la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail instituée au sein du comité social territorial :

- d’instituer le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité ou de l’établissement égal à celui des représentants du personnel.

OU

- de ne pas instituer de paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité ou de l’établissement inférieur à celui des représentants du personnel. Ce nombre est fixé à …… pour les représentants titulaires de la collectivité ou de l’établissement.

- de fixer le nombre de représentants suppléants au sein de la formation spécialisée à : ……… (soit identique, soit, si le bon fonctionnement de la formation spécialisée le justifie le double du nombre de titulaires)

- d’autoriser au sein de la formation spécialisée le recueil de l’avis des représentants de la collectivité ou de l'établissement.

OU 

- de ne pas autoriser au sein de la formation spécialisée le recueil de l’avis des représentants de la collectivité ou de l'établissement.

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

ou

à .................. voix pour

à .................. voix contre

à .................. abstention(s)


Fait à..........................................., 


le .........................................


Prénom, nom et qualité du signataire
- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..

- Publié le : ………………………………………………………………


